
SV Garanties

SUPERVEDA offre 10 ans de garantie anticorrosion pour les produits signalés dans le tableau de systèmes de clôture installés en conformité avec les 

requêtes  C1 et C3 déterminés par la norme EN 12944 2.

Pour l´attribution de cette garantie, tous les produits devront être installés par professionnels du réseau SV. Cette garantie sera attribuée 

après une évaluation technique et selon les critères suivants:

Garantie SV pour tous les produits caractérisés par des grillages galvanisées selon les normes EN 10244-2 et plastification sous la norme

EN 10245-2 anticorrosion pendant 10 ans.

Portails

Grilles

Clôtures Soudées

9

Conditions d´utilisation du produit

Conditions climatériques

Classification environnementale selon les catégories sous la norme EN 12944 2 C1 très baisse et C5 très haute.

Grillages

Toutes les garanties sont soumises aux conditions générales de vente du produit. La garantie devra être sollicitée dans l'acquisition du produit, 

en étant attribuée après l´examen technique.
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